
ATTESTATION 

VALABLE DU 01/09/2023 AU 31/08/2024 

Je soussigné, la sarl 2ABR Assurances, Agent général d’assurances des MMA dont le siège est sis 160 
rue Henri Champion, 72030 LE MANS Cedex 9, certifie par la présente que la : 

FAMA – Fédération des Arts Martiaux Autonomes 
Le Village 

20237 CASABIANCA, 

représentée par son Président M. Mikaël MELOUL, est titulaire auprès de ladite Compagnie d’un contrat 
de Responsabilité Civile actuellement en vigueur sous le numéro 147.502.614. 
 
Fait à Gap, le 20 décembre 2023, pour servir et valoir ce que de droit.  

 
 
 
 

David ROCHAS, Gérant 
 

EXTRAIT DES GARANTIES (dans le cadre des activités assurées) 

 

RESPONSABILITE CIVILE / RECOURS ET DEFENSE PÉNALE 
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TABLEAUX DES GARANTIES (suite) 
 

ASSURANCE DES ACCIDENTS CORPORELS DES PERSONNES PHYSIQUES 
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